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INTRODUCTION 
 

En date du 2 septembre jusqu‘au 4 octobre 2019, j‘ai suivi une formation académique 

professionnelle de médecine légale au Centre Universitaire Romande de Médecine 

Légale(CURML) qui est basé en Suisse. Comme je suis médecin généraliste envoyé par mon 

pays le Burundi, mon souci premier était  d‘une part, d‘approfondir mes connaissances et 

renforcer mes compétences dans les matières de médecine légale et de la science forensique 

car ces sont des matières quasi-inexistantes dans mon pays et  d‘autre part voir dans quelle 

mesure  ces compétences acquises pouvaient servir au Burundi. 

 Dans l‘exercice quotidien de ma profession, comme c‘est le cas de tous les médecins 

d‘ailleurs,  nous sommes toujours confrontés à des personnes victimes de  violences 

physiques et des violences sexuelles. Et le plus souvent lorsqu‘une enquête est ouverte, nous 

éprouvons des difficultés dans l‘établissement des rapports d‘expertises médicolégales 

demandées par la police judiciaire .En effet, très souvent  nous nous limitons juste à des 

descriptions purement médicales et cliniques, telles les lésions traumatiques, la prise en 

charge psychosociale élémentaire, l‘analyse physique externe. Il en est de même pour les 

violences sexuelles et des  blessures par  arme blanche ou arme à feu. Les médecins 

burundais, qu‘ils soient généralistes ou spécialistes des autres domaines médicaux, se trouvent 

obligés d‘établir ce genre de rapports sans qu‘ils soient dans leur spécialité, découlant du 

manque de médecins légistes. 

 Au Burundi, les médecins (généralistes et spécialistes) sont régulièrement sollicités 

pour établir des rapports d‘expertises sur les cas des coups et blessures volontaires ou  des cas 

de morts suspectes. Ces expertises médicales sont limitées, superficielles et incomplètes du 

fait qu‘il n y a ni de cursus de formation de médecine légale  ni d‘opportunités  de cette 

formation offertes aux médecins généralistes, ni aucun centre  dédié à la pratique de la 

médecine légale. Cette situation implique naturellement  le manque des médecins légistes et 

par ricochet la  méconnaissance de cette pratique dans le pays. Ainsi, l‘inexistence d‘un centre 

dédié à la médecine légale, à l‘image du  Centre Universitaire Romande de Médecine 

Légale(CURML) et des laboratoires de police scientifiques  explique l‘absence de la pratique 

des autopsies. Cette situation crée une absence de collaboration entre les médecins et la justice 

préjudiciant ainsi gravement atteinte à la bonne administration de la justice notamment en 

termes de manifestation de la vérité. 

En vue de jeter les bases d‘une approche de solution, nous avons été recommandé pour 
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participer à la formation du CAS au Centre Universitaire Romande de Médecine Légale afin 

de suivre cette formation professionnelle de  médecine légale, formation ayant pour but  de 

contribuer à la réalisation des Objectifs du Développement Durable (ODD) des Nations Unies 

et de l‘Agenda 2063 de l‘Union Africaine en renforçant les capacités des acteurs africains 

dans les domaines juridiques, médico-légal et de sciences forensiques. 

Ainsi, nous avons accepté  de participer à cette formation dans l‘optique de parfaire 

nos compétences  et approfondir nos connaissances dans le domaine de la médecine légale et 

de la science forensique. 

Comme toute formation professionnelle, elle est complétée par un stage pratique 

histoire de confronter les connaissances théoriques acquises et la pratique professionnelle. 

Ainsi, nous avons  suivi un stage de 4 jours (1
er

 au 04 Octobre 2019) en vue donc de 

compléter nos connaissances théoriques. Comme l‘affirme le Physiologiste Claude 

Bernard : « Le savant complet est celui qui embrasse à la fois la théorie et la pratique 

expérimentale»(1). Ce stage si court soit-il m‘a permis de contextualiser le savoir théorique 

que nous venions  d‘acquérir. Tandis que certains collègues ont opté pour un stage au 

Ministère public de Genève et d‘autres dans les centres pénitenciers, nous autres avons choisi 

d‘effectuer notre stage au  CURML, surtout pour approfondir nos connaissances, améliorer et 

parfaire la production de rapports médico-légaux.  

Mes objectifs pour ce stage étaient articulés de 5 points : 

1) Se perfectionner dans la pratique médicolégale,  

2) Approfondir les connaissances acquises lors des modules thématiques 

3) obtenir  une vision globale du fonctionnement du CURM pour s‘en inspirer 

ultérieurement dans le contexte burundais. 

4) Maitriser l‘interaction professionnelle entre différents acteurs professionnels de 

différents pays  d‘Afrique pour une meilleure intégration dans le contexte national du 

Burundi. 

5) Comprendre les développements récents sur le rôle de la médecine légale et de la 

science forensique dans la résolution des conflits perpétrés dans mon pays depuis 1993.  

          La maitrise des techniques médico-légales et sa combinaison avec la méthodologie 
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forensique vont m‘aider à  m‘activer pour enlever les principaux défis auxquels font face mon 

pays dans le domaine de la médecine légale et de la science forensique : 

1) A ma connaissance, je suis le seul à jouer un rôle d‘expert dans le domaine 

médicolégal, je reconnais que je ne peux pas couvrir seul tous les besoins sur le plan 

médicolégal partout dans mon pays ou on peut avoir besoin de moi. Toutefois, je peux faire 

quelque chose pour changer la situation actuelle. Je me sens dans l‘obligation consciencieuse 

de récompenser les efforts consentis par mon gouvernement et le peuple burundais pour avoir 

une personne-ressources dans ce domaine médico-légal. Je me sens pousser à faire quelque 

chose pour améliorer les enquêtes policières pour que les vrais criminels soient punis. 

Ainsi ,aussitôt que j‘ai mon certificat de formation, je compte dresser un plan de lobbying, de 

plaidoyer et de sensibilisation de tous les domaines du gouvernement  concernés par l‘art et 

les sciences de la médecine légale :Justice, Police, Renseignement ,Sante publique, 

enseignement supérieur et de la recherche scientifique ,les commissions parlementaires 

chargées des affaires juridiques et du développement durable afin d‘influencer les décideurs à 

tous les niveaux en faveur de la mise en place et de leur mise en œuvre des lois et politiques 

claires pour le développement des sciences médicolégales dans mon pays d‘origine, le 

Burundi.   

2)  En collaboration avec  des partenaires locaux et internationaux du 

gouvernement et autres, soucieux du perfectionnement de la justice burundaise et du 

développement de cette science dans le contexte burundais, je compte  militer pour les 

initiatives de mise en place d‘un centre de formation médicolégale en vue d‘aider mon pays à 

avoir localement des ressources humaines dans ce domaine et de collaborer avec les écoles de 

médecine ,de police, de droit et de renseignement dans la sous-région Est-Africaine pour 

répondre à la formation de spécialité en médecine légale et autres formations y étant 

associées. 

3) Ce stage a été très utile du fait que, j‘ai pu observer les différents matériels et 

des équipements nécessaires  pour monter une unité ou tout un centre dédié aux prestations et 

aux activités de recherche et développement de la pratique médicolégale au Burundi. La 

connaissance du matériel et des équipements est nécessaire dans la conception des projets de 

ce domaine et l‘évaluation de leurs coûts.  

4) En plus de la contextualisation de concepts vus pendant la formation, la 

formation ainsi que le stage m‘ont permis de faire connaissance avec un corps professessoral 
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composée de médecins légistes, des juristes, anthropologue et militaire ainsi que des 

professionnels issus de différents pays d‘Afrique qui étaient composes  de médecins, avocats 

et  magistrats.  

 Dans la première partie de ce travail, je vais revenir sur le déroulement du stage 

et ses apports dans ma carrière professionnelle. Puis, je vais mentionner des recommandations 

pour la mise en œuvre effective du programme de la médecine légale et son développement au 

Burundi. Enfin, viendra la  conclusion dans laquelle j‘évoquerai les points saillants de mon 

stage. 

           Et sur la deuxième partie de ce travail, j‘ai choisi de porter un regard sur  les 

aspects médico-légaux d‘une blessure par arme blanche au Burundi, cas du  centre hospitalo-

universitaire de Kamenge. Etant un médecin généraliste du gouvernement, je me suis retrouvé 

confronter durant mon travail quotidien à prendre en charge les victimes  des blessures par 

arme blanche à hôpital de district de Kinyinya où je travaillais de 2015 à 2018.   Cette  prise 

en charge  étaient parfois  difficile à cause des lésions profondes que pouvaient avoir les 

victimes et on était obligé de les transférés dans une autre structure sanitaire plus équipés pour 

une meilleure prise en charge. Apres  cette formation effectuée au CURML, j‘ai pu  

comprendre l‘importance de la pratique  médicolégale  qui représente un pilier important dans 

la réponse judiciaire pour  les victimes.   

L‘objectif global consiste à dresser  le profil victimologique et médico-légal d‘une 

blessure  par arme  blanche au Burundi. Dans la conduite de cette étude, la méthodologie de 

recherche adoptée est complètement documentaire. J‘ai utilisé les ressources disponibles dans 

les archives  du service de Chirurgie du CHUK.  Ce présent travail  s‘articule sur quatre axes. 

-Le premier axe : Celui-ci vous décrit une  généralité sur  les blessures par arme blanche au 

Burundi. 

- Le deuxième axe : développe  les différentes variables prises en compte dans la 

méthodologie de recherche que nous avons adoptée dans notre étude. 

-Le troisième axe : Il vous rapporte des résultats de cette étude d‘une part, d‘une autre part, 

une courte discussion pour en saisir les contextes de mise en œuvre. 

-Le dernier axe : Il partage les conclusions et recommandations pour faire avancer la pratique 

médicolégale au Burundi. 
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1
ère

  partie : RAPPORT DE STAGE AU CENTRE UNIVERSITAIRE 

ROMANDE DE MEDECINE LEGALE 
 

I. DEROULEMENT DE STAGE 
 

Mon stage s‘est déroulé dans le Centre Universitaire Romande de Médecine 

Légale(CURML) au sein de son Unité Romande de Médecine Forensique(URMF). Il a été 

l‘opportunité pour moi d‘appréhender le secteur de la médecine légale, son organisation, ses 

avantages et ses limites. Il  a été plus orienté sur les observations des pratiques médico-légales 

durant cette période de stage. 

D‘une manière globale, le centre offre des prestations médicolégales du domaine de la 

médecine du vivant et du post-mortem.
1
 

Pour les expertises cliniques, à la demande des autorités judiciaires et avec l‘accord de 

la personne concernée, le médecin légiste examine les victimes de violence ou les auteurs 

présumés d‘un délit, afin de détecter et de décrire les éventuelles lésions présentes sur le corps 

ainsi que de les interpréter. Le médecin légiste rédige ensuite un rapport aux autorités 

judiciaires. 

Pour les autopsies, le médecin légiste pratique un examen externe, puis procède à 

l‘autopsie, après analyse des images obtenues par l'unité d'imagerie et d'anthropologie 

forensiques (examens par CT-Scan, angio-CT, IRM), suite à une ouverture du corps, suivi 

d'un examen macro- et microscopique (histologie) approfondi des viscères et tissus, afin de 

rechercher les causes du décès. Il effectue également des prélèvements de divers liquides et 

tissus biologiques pour d‘éventuels examens toxicologiques, biochimiques, génétiques, 

microbiologiques ou virologiques. Il rédige ensuite un rapport destiné au mandant qui  en 

général  est une autorité judiciaire. 

Ce passage au CURML m‘a permis de connaitre un modèle d‘un centre bien équipé 

avec du matériel ultramoderne, j‘ai pu constater comment : 

-Faire l‘examen externe du cadavre  

- Assister  à une   angiographie post- mortem et autopsies 

                                                 
1
 Vous retrouverez dans les annexes un document qui décrit en détails les prestations, la typologie et les contenus 

d‘expertises produites par le CURML.   
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- Interpréter des images radiologiques post mortem 

- participer à la rédaction des rapports synthétiques en faisant usage du vocabulaire 

intelligible par le monde médicolégal 

Ce stage, bien qu‘il ait été très court, m‘a permis néanmoins d‘éclaircir mon savoir 

conceptuel  et de parfaire les bases méthodologiques  acquises en sciences forensiques. 

Normalement, comme tout le monde au Burundi, je me préoccupais tout simplement des soins 

curatifs ; et quant aux demandes d‘expertises médicales par la police judiciaire, je ne pouvais 

faire que des observations purement médicales tout en faisant recours au vocabulaire médical, 

qui reste incompris auprès du  monde judiciaire. Comme conséquence, les certificats 

médicaux produits sont souvent incomplets, non exploitables dans de procédure judiciaire. 

II. APPORTS ET INTERETS DU STAGE 
 

Comme je l‘ai  déjà mentionné ci-haut, même si ce  stage a été très court et 

essentiellement axé  sur les observations d‘un seul  service de l‘Unité Romande de Médecine 

Forensique(URMF), il m‘a permis d‘atteindre la quasi-totalité des objectifs que je m‘étais 

fixés. 

En effet, ce stage  m‘a permis d‘approfondir et contextualiser les connaissances 

acquises lors de la formation dans sa diversité thématique et  d‘améliorer et de  développer de 

nouvelles pratiques professionnelles dans mon métier, suite aux éclairages reçus  sur plusieurs 

points. 

Primo, le stage m‘a aidé à comprendre l‘importance de la pratique  médicolégale qui 

sert à révéler les données cachées aux yeux du profane, mais dont l‘existence ou l‘absence 

peut faire naitre ou nier une décision juridique, faire reconnaitre la culpabilité ou l‘innocence 

d‘un présumé auteur d‘un crime. Ce stage m‘a convaincu de son efficacité dans la recherche 

de la vérité et pouvoir   contribuer dans l‘effectivité de la justice dans mon pays le Burundi. 

 Secundo ce stage m‘a permis de visiter le CURML, ses quelques services, de 

connaitre les outils ainsi que les matériels qui interviennent dans l‘exercice du travail du 

médecin légiste .La connaissance de l‘équipement est aussi important, non pas seulement dans 

la pratique médicolégale, mais également lors de la conception d‘un projet médico-légal afin 

de mobiliser des ressources pour le développement de ce savoir technique médicolégal dans 
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mon pays. Les commentaires et les explications qui s‘ensuivaient m‘ont permis de 

comprendre la vision globale du centre et son fonctionnement. 

 

Tertio, ce stage a été également une opportunité d‘élargir mon réseau professionnel 

dans ce domaine. J‘ai collaboré avec un corps professoral  multidisciplinaire ainsi que des 

étudiants engagés dans ce domaine de médecine légale. Par conséquent, je  me sens 

actuellement comme un membre d‘un réseau africain chargé de promouvoir cette pratique en 

Afrique, en particulier dans le contexte national burundais.  

Enfin, j‘aimerais signaler que ce stage m‘a apporté une  autre valeur ajoutée du fait 

qu‘il m‘a permis de comprendre  les développements  récents  de la médecine légale 

notamment l‘angiographie post-mortem ou le scanner de surface dans la recherche et la 

manifestation de la vérité sur les cas des morts suspecte. Cela peut contribuer  dans la 

résolution des conflits dans un pays comme le Burundi qui a été secoué par des tensions et des 

guerres civiles ; et qui  connait encore des cas de morts suspects pour des raisons diverses. 

Concrètement, la justice et la police burundaise ont du mal à identifier les vrais criminels dans 

plusieurs cas, notamment les crimes commis dans un contexte de conflit interpersonnel : 

litiges fonciers, homicides volontaires ou involontaires, cadavres retrouvés dans des lacs, 

coups et blessures par arme blanche, viol. 

Les violences sexuelles basées sur le genre au Burundi sont devenues un phénomène 

alarmant durant ces quatre dernières années  Le rapport de plan national de développement du 

Burundi montre que 79452 femmes  en ont été victimes  au cours de 2012-2016 (2). Suite à 

l‘incapacité de ces institutions de mener des enquêtes basées sur la pratique médicolégale et 

sciences forensiques, la justice commet très souvent des erreurs judicaires aboutissant à la 

condamnation des personnes innocentes. 

Dans ces genres de crimes, la pratique médicolégale aurait confirmé ou infirmé  les 

charges retenues contre les suspects ou les accusés. Ainsi, la pratique médicolégale aurait 

contribué à la manifestation de la vérité en vue de la condamnation des vrais auteurs de ces 

actes criminels.  

Toutefois, du fait que ce stage a été très court et limité à l‘observation, il ne m‘a pas 

permis ni d‘être capable de manipuler les outils du métier, ni de maitriser la pratique 

médicolégale et de la méthodologie forensique dans ses divers aspects qui sont 
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essentiellement pratiques. Ainsi, une formation et autre stage plus complet d‘imprégnation 

s‘avèrent nécessaires pour être mieux outillé techniquement en vue de la transmission de ce 

savoir. 

III. RECOMMANDATIONS 

III.1. l’Etat du Burundi, 
 

-Nécessité de former des professionnels de santé burundais à la médecine légale sur-

tout la thanatologie et la médecine légale du vivant  

− Nécessité d‘acquérir des équipements permettant la pratique de la médecine légale 

(laboratoire et salle d‘autopsie)  

− Nécessité de créer des cursus de formation en médecine légale (sur-spécialisation 

médicale, enseignée sous forme de diplômes complémentaires : DESC et capacité) ou spécia-

lité médicale à part entière sous forme de DES de Médecine légale et expertises médicales 

(d'une durée de 4 ans au minimum).  

− Nécessité d‘avoir une collaboration multidisciplinaire pour un développement de la 

médecine légale au Burundi (policiers, médecins, informaticiens (en sécurité des systèmes 

d'informations particulièrement), financiers (consultants forensiques dans des cabinets, audi-

teurs forensiques dans des institutions, analystes forensiques des organisations), ingénieurs de 

la police scientifique, agents de renseignements, architectes (pour analyser, par exemple, les 

traces des conflits dans les villes en guerre), etc.)  

III.2. Au CURML 

 

- Accorder des stages de perfectionnements professionnels continus aux bénéficiaires de 

la formation Certificate of Advanced  Studies  (CAS) Droit, Médecine Légale et 

Science Forensique en Afrique, 

- Assurer un suivi coaching dans la mise en place des centres africains de re-

cherche en médecine légale et sciences forensiques. 
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-  Continuer d‘appuyer les initiatives de formation de médecine légale en 

Afrique en particulier au Burundi. 

IV. CONCLUSION  

 

 Comme vous l‘avez lu dans cet exposé, au Burundi la médecine légale n‘est 

pas développée en raison de  l‘absence des cursus de formations  et des centres spécialisés 

comme le CURML. En dépit de courte durée de notre stage, il nous  a été  néanmoins utile en 

ce sens qu‘il nous a permis d‘atteindre nos objectifs. Son importance dans le contexte burun-

dais va se manifester sur l‘aspect de la promotion de la pratique médico-légale au Burundi, 

car actuellement le Burundi possède un  seul médecin qui détenant le savoir médico-légal bien 

qu‘il soit incomplet. Sur l‘aspect du Développement durable au Burundi, la méthode médico-

légale et forensique permettra de déceler les raisons de décès suspects qui constitue des rai-

sons des erreurs judiciaires. Enfin, comme indiqué dans l‘introduction, la collaboration multi-

disciplinaire (médecins, policiers, et magistrats) est indispensable pour la mise en relief du 

rôle de la médecine légale et de la science forensiques dans la résolution des conflits. 

Toutefois, dans l‘optique d‘emboiter le pas  aux pays qui ont pris l‘avance dans cette 

pratique, le gouvernement du Burundi avec l‘appui de ses  partenaires divers (les partenaires 

opérationnels comme les écoles locales et internationales  de médecine comme  le CURML 

ainsi que les partenaires techniques et financiers comme OMS, les coopérations œuvrant au 

Burundi, les ambassades favorables aux projets de cette nature) doit concevoir et intégrer dans 

ses politiques et programmes de développement durable un programme de plaidoyer et de 

sensibilisation en vue d‘instituer cette discipline  dans les cursus de formation universitaire  et  

mettre en place un centre spécialisé  qui sera dédié à sa pratique. 

 
 
 
 
 
 
 



14 

 

2
ème

  partie : ASPECTS MÉDICO-LÉGAUX D’UNE BLESSURE PAR 

ARME BLANCHE AU BURUNDI  

CAS DU  CENTRE HOSPITALOUNIVERSITAIRE DE KAMENGE. 

Résumé 

Les violences par  arme blanche sont difficiles à déterminer au Burundi. À notre connaissance, aucune étude n'a 

été réalisée au Burundi  concernant  l‘aspect médicolégal d‘une blessure par arme blanche. Ainsi, l'objectif de la 

présente étude était  de dresser  le profil victimologique des blessures par armes blanches au Burundi. Notre 

méthodologie de recherche était essentiellement documentaire et consistait en étude rétrospective comprenant 

des données sur 37sujets (2 femmes, 35   hommes) admis dans le service de chirurgie du   Centre Hospitalo-

Universitaire de Kamenge  entre 2014 et 2018. Les variables suivantes ont été considérées : les caractéristiques 

sociodémographiques de victimes, types d‘armes blanches couramment utilisées, les aspects cliniques, 

paracliniques et thérapeutiques des victimes. La majorité des sujets étaient des jeunes adultes avec un âge 

compris entre 20 à 29 ans. Les résultats  ont montré que les agressions et bagarres constituent la circonstance 

étiologique des blessures par arme blanche dans 78.37% de cas ; les couteaux constituent l‘agent vulnérant chez 

plus des trois quarts des patients de cette série ; l'incidence des blessures par arme blanche au Burundi  est  

similaire à l'incidence dans d'autres pays d‘Afrique mais elle diffère à celle de l‘Europe ; les segments du corps  

les plus atteints sont la tête et le cou, l‘abdomen, le thorax et les membres avec une fréquence respectivement  de 

29.73% ; 27.03% ; 18.92% ;16.22 % et 8.11% tandis que le geste chirurgical le plus pratiqué est le drainage 

thoracique. Au niveau  de l‘abdomen, nous avons  constaté que l‘intestin grêle  est l‘organe qui a  subi le plus de 

lésions. L‘évolution était favorable et le taux de mortalité était nul car seuls les patients les plus stables sont 

arrivés en observation. 

Mots-clés: agressions et bagarres, Blessure par arme blanche, Burundi, chirurgie, criminalité, décision judiciaire, 

pratique médico-légale, science forensique. 

I. INTRODUCTION 

 

Le Burundi est un pays de l‘Afrique de l‘Est qui a connu une 

guerre civile de plus de 13 ans. Le nombre de morts est 

estimé à 300 000 morts alors que celui des réfugiés est estimé 

à 800 000 réfugiés(3). Depuis 2005 avec les Accords de Paix 

d‘Arusha signé en 2000, le pays a retrouvé une stabilité 

politique, économique et sociale qui lui a permis de faire face 

aux défis caractérisant bon nombre de sociétés post-

conflictuelles, C‘est à dire un taux de chômage élevé et  un 

manque de terres cultivables. Cela peut être la source des 

tensions menant à des disputes et violences interpersonnelles. 

 

Compte tenu de cet historique du Burundi, le présent travail  

traite des cas de violences par arme blanche afin de 

promouvoir la base statistique susceptible d‘être exploitée 

dans les différents projets médico-légaux et de la lutte contre 

la criminalité. La prise en charge médicale des cas de 

blessures par arme blanche est parfois difficile car les lésions 

sont profondes, d‘où de nombreux transferts de certains 

hôpitaux locaux vers des hôpitaux de référence nationale  par 

manque  de compétences et d‘équipements en chirurgie. Les 

lésions produites sur la victime vont nécessiter une période de 

soins médicaux parfois plus longue. Cette période 

s‘accompagne généralement d‘un arrêt de travail qui 

correspond à la période d‘incapacité temporaire. 

 

Comme la plupart des cas de blessures par arme blanche 

résulte  des conflits interpersonnels. Il conduit ainsi aux 

crimes(4). Cette étude a un intérêt notamment aux 

prestataires et aux bénéficiaires des soins car d‘une part, elle 

entend contribuer à la meilleure reconnaissance et 

l‘amélioration des pratiques médico-légales. D‘une autre part,  

 

 

 

comme l‘action judiciaire menée dans la recherche des 

auteurs éprouve des difficultés, la pratique médicolégale peut 

confirmer ou infirmer  les charges retenues contre les 

suspects ou les accusés ainsi contribué à la manifestation de 

la vérité en vue de la condamnation des vrais auteurs de ces 

actes criminels.  

Au Burundi, comme dans la plupart des pays en voie de 

développement, les agressions par arme blanche restent un 

phénomène grandissant et constituent des motifs de 

consultation sanitaire.  La gravité des plaies par arme blanche 

est corrélée à plusieurs facteurs : le choix de l‘arme, la zone 

visée et le contexte de l‘agression(5).  La reconnaissance des 

lésions sur un corps causées par un tiers sur une victime se 

rencontre de plus en plus dans la pratique médicolégale. Cette  

pratique médicolégale représente un pilier important dans la 

réponse judiciaire pour  les victimes. En effet, d'après une 

étude de l‘observatoire de la violence armée au Burundi , près 

de la moitié des armes légères utilisées lors des violences 

interpersonnelles  sont des armes blanches (48,0%) suivies de 

près d‘un quart (23,7%), des armes à feu de toute catégorie, 

avec 11,9% d‘explosifs et 16,5% d‘armes classées dans la 

catégorie « autre »(6). 

Etant donné qu‘il n‘y a pas d‘étude déjà réalisée au Burundi 

sur les aspects médico-légaux d‘une blessure par arme 

blanche, l'objectif global consiste à dresser  le profil 

victimologique et médico-légal d‘une blessure  par arme 

blanche dans le service de chirurgie du Centre Hospitalo-

Universitaire de Kamenge. Ce présent rapport présente les 

résultats de cette étude ainsi que les conclusions et les 
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recommandations émises afin d‘améliorer la situation dans le 

domaine médico-légal  au Burundi. 

II. CONTENU ET  MÉTHODOLOGIE DE 

RECHERCHE  

 
Ce travail a été effectué dans le service de chirurgie du 

Centre Hospitalo-universitaire de Kamenge (CHUK). Il s‘agit 

d‘une étude rétrospective à visée descriptive et analytique. Il 

comporte les données du 01  janvier 2014  au 31 décembre 

2018. La population d‘étude était constituée par les patients 

admis en service de chirurgie pour blessures par arme 

blanche. Ont été inclus dans notre étude : les patients 

présentant une blessure par arme blanche et  qui ont été 

hospitalisés et  prise en charge dans le service de chirurgie 

durant la période d‘études ; ont été exclus de notre étude : 

tout patient n‘ayant pas connu une blessure par arme blanche  

pendant la période d‘étude et tout dossier médical contenant 

des informations inexploitables. Les outils de collecte des 

données : une fiche d‘enquête, dossier des malades, registre 

de statistique, registre de bloc opératoire et registre 

d‘hospitalisation 

 

Sur base du questionnaire, un masque de saisie a été 

développé sous le logiciel Epi info 7.    La collecte des 

données s‘est  fait à base des fiches d‘enquête individuelle 

d‘une façon anonyme et les renseignements obtenus ne sont 

utilisés que dans le strict cadre de la présente étude. La saisie 

a été faite par moi-même pour assurer le contrôle de la qualité  

des données collectées. L‘analyse  des données a été faite 

dans le logiciel Epi Info 7 suivant le plan d‘analyse pour 

produire le rapport de cette étude. 

 

Au moment de la collecte, les autorités du Centre Hospitalo-

universitaire de Kamenge (CHUK) étaient informées du bien-

fondé de l‘étude et son intérêt pour  contribuer à la 

reconnaissance et l‘amélioration des pratiques médico-

légales. 

III. RÉSULTATS 
 
La blessure par arme blanche au  Centre Hospitalo-

Universitaire de Kamenge présente une fréquence de 0.76% 

sur 4852 patients hospitalisés dans le service de 

chirurgie.(figure 1) 

 

Les victimes de blessure par arme blanche sont de sexe 

masculin avec un taux de 94.59% (n = 35) et le sexe féminin 

ne représente que 5.41%( n= 2).Les patients mariés 

représentent 54.05% contre 45.95% des célibataires. 

L‘activité principale des victimes est le  commerce (49%). 

Aucun  antécédent médical  (91.89%) n‘avait une implication 

particulière dans les blessures par arme blanche. Néanmoins  

nous pouvons  dire que l‘alcool constituait le facteur de 

risque de blessure par arme blanche avec 64.84% (tableau 1). 

L‘âge moyen des patients est de 29.2 avec des extrêmes allant 

de 18 ans à 60 ans. La tranche d‘âge la plus touchée est de 

20à 29ans que ça soit masculin ou féminin, la tranche d‘âge 

jeune adulte reste la plus touchée. (figure 2 et 3) 

 

Figure 1 fréquence des blessures par arme blanche 

  
 

Tableau 1  Répartition des victimes selon le genre, statut 

matrimonial, profession, Antécédent, 

facteurs de risque 

    

        

n 

              

% 

sexe  Masculin 35 94,59 

  Féminin 2 5,41 

  
  

  

statut matrimonial Célibataire 17 45,95 

  marié(e) 20 54,05 

  
  

  

Profession Commerçant 18 48,65 

  Cultivateur 7 18,92 

  élève/étudiant 5 13,51 

  Indéterminé 3 8,10 

  Chômeurs 4 10,81 

  

  

  

antécédents médicaux Oui  3 8.11 

  Non 34 91.89 

  
  

  

mode de vie et Alcool 24 64,86 

facteurs de risque Aucun 12 32,43 

  Autre 1 2,70 

 

 

Figure 3 : Répartition de patient selon l’âge et le sexe 
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Les agressions et bagarres constituent la circonstance 

étiologique d‘une blessure par arme blanche 78.37% de cas. 

En deuxième position, l‘accident de travail  et autres causes 

non- identifiées (tableau 2) .La majorité des patients réside en 

Mairie de Bujumbura (75.68%) tandis qu‘une proportion de 

11% de  patients venaient des  transferts  des provinces 

frontalières de  notre site de recherche par manque de 

chirurgiens et d‘équipements. L‘incident est survenu le plus 

souvent le soir et la majorité des patients ont consultés avant 

la 6
ème 

heure, soit 70.27 % des cas (figure 4et 5). Le temps 

moyen entre l‘accident et la consultation était de 3h42min, 

avec des extrêmes allant de 30 minutes à 90 heures 

Tableau 2 : Répartition des patients selon la provenance et  

les circonstances de survenue 

      n 

           

% 

Provenance Bubanza 4 10,81% 

  Bujumbura mairie 28 75,68% 

  Cibitoke 1 2,70% 

  Muramvya 1 2,70% 

  Mwaro 1 2,70% 

  Rumonge 1 2,70% 

  Ruyigi 1 2,70% 

  
  

  

circonstance de 

survenue 

bagarre et agression 

criminelle 29 78.37% 

  accident de travail 3 8,11% 

  faute de manipulation 2 5,41% 

  Autre 3 8.11% 

 

 

Figure 4 : moment de l’incident 

 
 

Figure 5 : Délai écoulé entre l’accident et la consultation 

 
 

Un examen clinique complet et lésionnel était préalablement 

effectué. La mise en place d'une voie veineuse périphérique 

était systématique car la majorité des patients présentaient un 

saignement actif (43.58%) et un état de choc hypovolémique 

(30.76%) lors de l‘admission en service des urgences.(figure 

6). 

 Le couteau constitue l‘agent vulnérant  dans une proportion 

de 56.76%.(tableau 3) Les segments les plus atteints sont la 

tête et cou, l‘abdomen, le thorax et le membre supérieur  avec 

une fréquence respectivement  de 29.73% ; 27.03% ; 16.22% 

et 18.92% ; L‘examen biologique (NFS) a été fait en urgence 

et a mis en évidence 12 cas avec un taux d‘hémoglobine et un 

hématocrite effondré compatible avec état de choc 

hypovolémique. Le groupe sanguin et rhésus ont été 

systématiquement demandés chez les 29 cas transfusés. Les 

examens d'imagerie réalisés  étaient les radiographies 

standards, l‘ASP, l‘échographie abdominale. L'administration 

de sérum antitétanique était systématique (tableau5).  

L'intervention chirurgicale était établie à partir des arguments 

cliniques avec ou sans examen complémentaire d'imagerie et 

réalisée par des chirurgiens spécialisés. L‘intervention 

chirurgicale était à titre conservateur (97.29%)(figure 7). Au 

niveau du thorax, le geste chirurgical le plus pratiqué est le 

drainage thoracique. Au niveau de l‘abdomen, l‘intestin grêle  

est l‘organe qui a subi  le plus de lésions. Parmi les organes 

pleins, la seule plaie hépatique a été suturée. Les deux plaies 

spléniques de cette série l‘une a comporté une splénectomie 

totale à cause du type de lésions (tableau 4).  

Les patients opérés étaient hospitalisés en salle de 

réanimation avant d'être transférés en chirurgie. 

L'antibiothérapie à large spectre et un analgésique étaient 

systématique (tableau 5). L‘évolution en post opératoire a été 

favorable dans 100 % de cas et le temps moyen 

d‘hospitalisation était de 3 semaines pour 21 patients, soit 

56.75 % des patients.(tableau 6) 

 

Tableau 3 : Répartition selon le type d’arme et localisation 

de la plaie 

    
n 

             

% 

type d'arme couteau 21 
        

56,76 

  lance 1 2,70 

   machette 8 21,6 

   houe 1 2,70 

  autre 6 16,22 

    
  

Localisation de la plaie abdomen 10 27,03 

  membre inférieur 3 8,11 

  
membre supérieur 7 18,92 

  tête et cou 11 29,73 

  thorax 6 16,22 

 

 

 

 

 

 

5% 

19% 

62% 

14% 

avant midi

après midi

soir

minuit

< 6h 6-12h 12-18h >18h

70,27% 

13,51% 
8,11% 8,11% 
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Figure 6 Répartition des patients selon les signes majeurs 

 
 

Figure 7  prise en charge chirurgicale 

  

 
 
 

Tableau 4 Répartition selon le segment du corps atteint et 

traitement  

segment  Type de lésion n  Traitement 

Cuir chevelu Plaie complexe 2 Suture 

  Fracture 1 fixation osseuse 

Face Plaie large  3 Suture 

Cou Plaie complexe 4 suture complexe 

  

  

  

thorax  fractures des cotes 2 Fixation 

  

perforation des 

poumons 4 Drainage 

  

  

  

Rate Fissure 1 Surveillance 

  Rupture 1 Splénectomie 

Foie Fissure 1 Suture 

Colon Perforation 3 Suture 

Grêle Perforation 4 Suture 

  

  

  

Membre supérieur Lésion complexe 4 Suture 

  fracture 1 fixation osseuse 

  

  

  

Membre inférieur  

Rupture du tendon 

d‘Achille 1 Suture 

  Fracture  1 fixation osseuse 

 

 

 

 

Tableau 5 Traitement adjuvant. 

  n 

Antibiotiques 

 (l‘association de β-lactamine + aminoside) 37 

Antalgiques 37 

Transfusion 29 

Vaccin anti-pneumococcique 1 

 

Tableau 6: Répartition la durée d’hospitalisation 

  n    % 

1-7 jours 4 10,82 

8- 14 jours 15 40.54 

15- 21 jours 12 32.43 

Supérieurs de 21 jours  6 16.21 

15 patients, soit 40.54 % des patients, ont été hospitalisés 

pendant deux semaines au maximum.  6 patients ont été 

hospitalisés au-delà de la troisième semaine. 

IV. DISCUSSION 

 
La blessure par arme blanche au Centre Hospitalo-

Universitaire de Kamenge  présente une fréquence de 0.76%. 

Cette fréquence retrouvée dans notre série ne représente pas 

la totalité des blessures par arme blanche prise en charge au 

CHUK mais seulement celles admise en hospitalisation et 

ayant répondue aux critères de notre étude. Par ailleurs, il 

existe d‘autres hôpitaux en mairie de Bujumbura qui prennent 

en charge les cas des blessures par arme blanche. Depuis 

2015 l‘Arche médicale de Kigobe en partenariat MSF 

Belgique offre une prise en charge gratuite de tous  les  cas de 

traumatisme. 

Notre résultat est inférieur par rapport à d‘autres études  

publiées au Burundi et ailleurs où elle  était respectivement  

de 47,9%  à l‘échelle nationale en 2014, au Niger, Choua a 

trouvé une fréquence de 77.5% (7). L‘âge moyen est de 29.2 

avec des extrêmes allant de 18 à 60 ans. La tranche d‘âge la 

plus touchée est de 20 à 29ans. D‘autres études faites ailleurs 

rapportent  une moyenne d‘âge comprise  entre 27.2 ans à 

31.8 ans superposable à la nôtre (8, 9, 10, 11, 12). Les jeunes 

sont plus dynamiques et exposés aux accidents de travail, aux 

bagarres et accidents de jeux. Ce qui expliquerait leur part 

non négligeable dans les blessures par arme blanche. Une 

étude faite en Europe  plus particulièrement en Norvège 

rapporte un intervalle de de 20 à 40 ans (13) ; cet écart d‘âge 

entre l‘Afrique et l‘Europe pourrait se justifier  du fait que la 

population africaine est essentiellement jeune.  

Dans notre étude, les hommes (94.59%) sont plus touchés 

que les femmes. Cette fréquence varie en littérature de 82,4% 

à 96,5% (7, 10, 11, 12, 13, 14, 15). Cela pourrait s‘expliquer 

par le fait que la profession dominante dans notre étude est  le 

commerce composé le plus souvent par le sexe masculin en 

milieu urbain au Burundi(16).   Elle pourrait aussi s‘expliquer 

par le fait que l‘homme est le plus exposé  dans les lieux où  

les agressions sont fréquentes le soir et dans  les cabarets. 

état de choc
hypovolémique

saignement actif

dyspnée

coma

30,76% 

43,58% 

15,38% 

10,25% 

chirurgie
conservatrice

chirurgie
radicale

97,29% 

2,71% 
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La prédominance des commerçants (49%) dans notre série 

s‘expliquerait par la forte proportion de ces tranches d‘âge 

dans la population active burundaise ; les jeunes adultes de la 

mairie de Bujumbura après leurs études s‘occupent de petit 

commerce pour  faire face à un taux de  chômage élevé  au 

Burundi. Dans le milieu urbain, le taux de sous-emploi est 

estimé à 30,1% (30). Dans notre série, 91.89% des patients 

n‘avaient pas d‘antécédents particuliers. Aucun  antécédent 

n‘avait une implication particulière dans les blessures par 

arme blanche. Néanmoins, on peut dire que l‘alcool 

constituait le facteur de risque de blessure par arme blanche 

avec 64.84% dans notre série. Seulement, il reste à savoir le 

dosage au moment de fait car il n‘est pas facile d‘estimer le 

rôle de l‘alcool dans le volume total des crimes(17).  

 

Les agressions et bagarres constituent la circonstance 

étiologique des blessures par arme blanche 78.37% de cas. Le 

même constat est retrouvé dans une étude précédente au 

CHUK  qui a trouvait une fréquence de 63.64 en faveur de 

l‘agression(12). C‘est aussi le cas ailleurs en Afrique (7, 10, 

11, 18, 19) tandis qu‘en Occident, les suicides constituent la 

circonstance plus fréquente (20). Les couteaux constituent 

l‘agent vulnérant chez plus des trois quarts des patients de 

cette série ; en littérature cela varie de moins de 50% à 88,5% 

(8, 10, 11, 15, 22).au Danemark, Asser H. et al rapportent 

dans leurs études que   la plupart des homicides ont été 

commis avec un couteau de cuisine (29). 

Dans notre série, la majorité des agressions ont eu lieu le soir 

(62 % des cas) et  les patients ont consulté avant la 6
ième

 heure 

(70.27%). Le temps moyen entre l‘accident et la consultation 

était de 3h42min avec des extrêmes allant de 60 minutes à 

90h.  Ce délai dépend du système d‘évacuation des malades 

qui arrivent généralement aux urgences par un transport en 

commun lorsqu‘ils ne sont pas transférés par une autre 

structure sanitaire. Sur 100 décès par traumatismes 

perforants, 88 % des décès surviennent dans les 30 premières 

minutes et 38 % sont directement la conséquence des lésions 

thoraciques (24 % de la tête, 13 % de l‘abdomen et du pelvis 

et 12 % du cou)(21). Vu ces conditions, nous pensons que 

seuls les patients les plus stables sont arrivés en observation 

dans les services des urgences chirurgicales du CHUK.  

 

Dans notre série, les segments les plus atteints sont la tête et 

le cou, l‘abdomen, le thorax et les membres avec une 

fréquence respectivement  de 29.73% ; 27.03% ; 16.22% ; 

18.92% ; et 8.11%.Contrairement à ceci, l‘atteinte de la tête 

et cou varie entre 10%  et 20% et leur mortalité varie entre 

30% à 80%.(32)L‘atteinte thoracique  varie entre 20%-30% et 

leur mortalité est de 30%.(32)Dans  notre série, au niveau du 

thorax, le geste chirurgical le plus pratiqué est le drainage 

thoracique. En littérature, il permet de prendre en charge plus 

de 80 % des lésions thoraciques post traumatiques (22), 

l‘atteinte abdominale varie de 13% à 23% et leur mortalité est 

de 8%-11%.(32)Au niveau de l‘abdomen, l‘intestin grêle  est 

l‘organe qui subit le plus de lésions. En littérature les plaies 

du grêle varient de 23% à 74% (10, 22, 24, 25;) et celles du 

côlon de 6,3% à 33,7% (22, 24, 26, 27).Dans cette étude, 

parmi les organes pleins, la seule plaie hépatique a été 

suturée. Dans  d‘autres travaux effectués ailleurs, on rapporte 

une fréquence qui varie entre 14,6% à 33,3% de plaies 

hépatiques (26, 27). Les deux plaies spléniques de cette 

série ; l‘une a comporté une splénectomie totale à cause du 

type de lésions. D‘autres séries rapportent des splénectomies 

partielles ou des splénorraphies (10, 20, 28).L‘atteinte des 

membres est de 25% et leur mortalité est de 1%(32).  

 

Une autre chose qu‘il faut faire remarquer, la démarche 

médico-légale et forensique est  inexistante au sein du CHUK 

du fait qu‘il n‘y a pas une unité de médecine légale intégrée.  

Dans le service de chirurgie, la pratique médicolégale n‘est 

pas très développée ; ceci se remarque par l‘absence des 

rapports médico-légaux qui auraient été  produits au cours de 

cette période d‘étude en rapport avec les blessures par arme 

blanche.  En cas de blessures par arme blanche, le constat des 

lésions traumatique peut  être rédigé soit  par le médecin 

traitant (à la demande du patient et remis à celui-ci), soit par 

un médecin expert (à la demande d‘une instance judiciaire et 

remis à celle-ci(33). Dans le premier cas, il s‘agit d‘un 

certificat médical, dans le second d‘une expertise médico-

légale. 

V. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS  

 
Les blessures par arme blanche  constituent un réel problème 

de santé publique dans le monde, en Afrique et surtout dans 

les pays en voie de développement comme le nôtre. Cette 

étude a permis d'avoir un aperçu sur les caractéristiques 

sociodémographiques de victimes de blessures par arme 

blanche ; les types d‘armes blanches couramment utilisées ; 

les aspects cliniques et paracliniques des victimes  et les 

aspects thérapeutiques mis en place dans la prise en charge 

des victimes au CHUK. Nos résultats ainsi que l‘inexistence 

d‘études prospectives médico-légales burundaises devraient 

inciter à poursuivre les travaux sur la pratique médico-légale 

dans nos hôpitaux pour évaluer l‘évolution de ce phénomène. 

De tels travaux soulignent également l'importance de l'unité 

de consultation médico-légale en complément des services de 

chirurgie hospitaliers  au sein desquels le personnel devrait 

être spécifiquement formé à la prise en charge des victimes 

d'agression. 

Ont été adressées les recommandations   : 

Aux praticiens 
● Une production systématique de rapport médical des 

victimes d‘agression pour faire valoir ce qui est de 

leur droit. 

Au CHUK 
● Nécessité d‘avoir une unité de médecine de violence 

du vivant  

● Nécessité de créer des cursus de formation en méde-

cine légale (sur-spécialisation médicale, enseignée 

sous forme de diplômes complémentaires : DESC et 

capacité) ou spécialité médicale à part entière sous 

forme de DES de Médecine légale et expertises mé-

dicales (d'une durée de 4 ans au minimum). 
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A l’Etat du Burundi 
● Nécessité de former des professionnels de santé bu-

rundais à la médecine légale surtout la thanatologie 

et la médecine légale du vivant  

● Nécessité d‘acquérir des équipements permettant la 

pratique de la médecine légale (laboratoire et salle 

d‘autopsie)  

● Nécessité d‘avoir une collaboration multidiscipli-

naire pour un développement de la médecine légale 

au Burundi (policiers, médecins, informaticiens (en 

sécurité des systèmes d'informations particulière-

ment), financiers (consultants forensiques dans des 

cabinets, auditeurs forensiques dans des institutions, 

analystes forensiques des organisations), ingénieurs 

de la police scientifique, agents de renseignements, 

architectes (pour analyser, par exemple, les traces 

des conflits dans les villes en guerre), etc.) 
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ANNEXES 

FICHE D’ENQUÊTE : ASPECT MÉDICO-LÉGAL D’UNE BLESSURE PAR ARME BLANCHE AU 

BURUNDI 

 
I. DONNÉES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 

1- Numéro de la fiche d‘enquête 

2-Numéro du dossier………… 

3-Date de consultation……………………… 

4-Nom et Prénom du malade………………… 

5-Age du malade…………………… 

6-Sexe du malade : 

1 : Masculin 2 : Féminin 

7-Adresse habituelle…………………… 

8-Provenance(Région)…………………… 

9- Nationalité........................ 

10-Principale activité : 

1 : Fonctionnaire 2 : Commerçant 3 : Cultivateur 

4 : Elève/étudiant 5 : Indéterminé 

Si autres à préciser......................... 

11- Statut matrimonial................................ 

1 : Marié(e) 2 : Célibataire 3 : Divorcé(e) 

12- Adressé(e) par....................... 

1 : Venu de lui-même 2 : Sapeur-pompier 3 : Police 4 : 

Parents 

5 : Médecin généraliste 6 : Médecin spécialiste 7 : 

Indéterminé 

Si autres à préciser............................ 

13 - Mode de recrutement....................... 

1 : Urgence 2 : Consultation normale 

Délai de prise en charge………………… 

14 - Durée d‘hospitalisation......................... 

1 : Date d‘entrée 2: Date de sortie 

II- DONNEES CLINIQUES 

15 - Motif de consultation............................... 

1 : Coups et blessures volontaires 2 : Coups et 

blessures involontaires 

Si autres à préciser......................... 

16-Moment de l‘incident : 

1 : 0-6h 2 : 6-12h 3 :12-18h 4 :18-24h 

17 – Circonstance de survenue....................... 

1 : Agression criminelle 2 : tentative de suicide 3 : 

conflit armé 

4 : Accident de chasse 5 : Faute de manipulation 

Si autres à préciser..................... 

18- Lieu : 

1 : Brousse 2 : Boite de nuit 3 : Rue 4 : zone de conflit 

5 : route de voyage 6 : Domicile 

Si Autres à préciser…............... 

19- Type d‘arme blanche : 

1 : Couteau 2. Hache 3 : lance 4. Tranchet 

Si Autres à préciser…............. 

III- LES ANTÉCÉDENTS 

20- Médicaux : 

1 : Oui 2 : Non 

20a : Psychiatrique 20b : Autres 

21- Chirurgicaux : 

1 : Oui 2 : Non 

22- Modes de Vie et Facteurs de Risque : 

1 : consommation de stupéfiants 2 : alcool 3 : tabac 

 

 

4 : ATCD judiciaire 5 : Notion de séjour en prison 6: 

Aucun 

Si autres à préciser....................... 

IV - EXAMEN GENERAL 

A l‘arrivée 

23- Glasgow……………............ 

1 : Supérieur à 8 2 : Inférieur à 8 

24-Les conjonctives............................... 

1 : pâle 2 : moyennement colorée 3 : Colorée 

-Température en degré Celsius............................ .. 

-Le pouls en battement par minute............... 

-Tension artérielle maximale mm3hg................... 

-Tension artérielle minimale mm3hg............................ 

-Fréquence respiratoire en mvt/mn................. 

V- SIGNES FONCTIONNELS 

25- Douleur........................................ 

1 : intense 2 : Modérée 3 : Faible 

4 : Absente 5 : Localisée 6 : Diffuse 

Autres signes à préciser…………………… 

VI- SIGNES PHYSIQUES 

26- Localisation de la plaie..................................... 

27 Aspect de la plaie..................................... 

1 : Superficielle 2 : Pénétrante 3 : Transfixiante 4 

Contuse 

Si autres à préciser............................. 

28 Tracé de la plaie : 

1 : Linéaire 2 : Rectiligne 3 : curviligne 

1 EXAMENS COMPLEMENTAIRES 

a. Examens biologiques 

Numération de la formule sanguine (NFS) 

28 - Hémoglobine en 

g/100ml................................................................. 

1 : 0-5 2 : 5-10 3 : 10-15 4 : 15-20 

29 - Groupage sanguin 

Rhésus................................................................. 

1 : A+ 2 : B+ 3 : O+ 4 : AB+ 5 : A- 6 : B- 7 : Ob. 

Imagerie médicale 

Urgent 

30 : 

Radiographie...................................................................

. 

1 : Non fait 2 : Normale 3 : Anormal 

31 - Echographie abdominale........................... 

1 : Non fait 2 : Normale 3 : Anormal 

32 - Abdomen sans préparation (A.S.P.)...................... 

1 : Non fait 2 : Normal 3 : anormal 

52a : Si autres à préciser......................... 

33 : Scanner………………… 

1 : Non fait 2 : Normal 3 : Anormal 

Si autres à préciser …………………… 

II –DIAGNOSTIQUE 

………………………………… 

VIII TRAITEMENT 

1) Médical 

34 - Réanimation.................................. 

1 : Oui 2 : Non 
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35 - Transfusion............................... 

1 : Oui 2 : Non 

36 - Perfusion........................................ 

1 : Oui 2 : Non 

37 -Médicament................................... 

1 : Antibiotique 

2 : Anti inflammatoire 3 : Antalgique 4 : Indéterminé 

: Si autres à préciser.............................. 

38 - Prévention du tétanos........................... 

a) Oui b) Non 

1 : V.A.T. 2 :S.A.T 3 :1+2 

2) Chirurgical 

1 : Suture 2 : Amputation 

Si autres à 

préciser.......................................................................... 

3) suivi post opératoire 

SIMPLE................................ 

a) Oui b) Non 

COMPLICATION 

39 - Immédiate.................................. 

1 : Hémorragie interne 2 : Abcès de la plaie 

Si autres à préciser.......................... 

40- Tardives........................ 

1 : Ré intervention 2 ; Séquelle 3 : Indéterminé 

Si autres à préciser............................... 

4 MORTALITE 

a) Oui b) Non 

Si oui, elle est la conséquence directe de la blessure 

a) Oui b) Non 
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PRESTATIONS DE L'UNITÉ ROMANDE DE MÉDECINE FORENSIQUE (URMF) 

 

PRÉSENTATION DE L'UNITÉ  FORMATION ET RECHERCHE FAQ  

  

 Nos Prestations  Qui peut les demander ? 

  Levée de corps   Autorités judiciaires 

  Autopsies 
  Autorités judiciaires, Bureau d'enquête sur les accidents 

d'aviation, ONG,    personnes privées 

  Examens histologiques    Autorités judiciaires, instituts universitaires, personnes privées  

  Examens externes 
  Autorités judiciaires, Bureau d'enquête sur les accidents 

d'aviation, ONG,    personnes privées 

  Examens cliniques 
  Autorités judiciaires, Maternité (sur Genève), ONG, 

personnes            privées 

  Expertises sur dossier   Ministère public, ONG, personnes privées 

  Situations de 

catastrophe  de masse 
  Disaster Victim Identification (DVI) 

  Reconstitutions   Autorités judiciaires 

 

En cas d‘une agression physique, le rapport d‘expertises médico-légales comprend les 

rubriques ci-dessous : 

- Un résumé des faits 

- Un renseignement auprès de la police si c‘est possible 

- Un entretien et examen clinique de la victime 

- Des prélèvements si c‘est possible 

- Des renseignements médicaux de la victime 

https://www.curml.ch/unite-romande-de-medecine-forensique-urmf
https://www.curml.ch/unite-romande-de-medecine-forensique-urmf-0
https://www.curml.ch/faq-unite-romande-de-medecine-forensique-urmf
https://www.dvi.ch/
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- Un rapport radiologique de la victime de l‘unité d‘imagerie et d‘anthropologie 

forensique du CURML 

- Résumé  et conclusion  

S‘il s‘agit d‘une agression sexuelle ou violence sexuelle, la prise en charge en urgence se 

passe en deux volets : 

La première partie du constat d‘agression sexuelle se déroule dans le service de maternité 

par le gynécologue et le médecin légiste de garde. A l‘issue de cet examen pratiqué par les deux 

médecins, les constatations médico—légales sont consignées dans un seul rapport médical 

Après le constat d‘agression sexuelle,  la deuxième partie  de la prise en charge se passe 

dans les locaux de l‘Unité Interdisciplinaire de Médecine et de Prévention des Violences (UIMPV). 

En ce qui concerne  les autopsies médico-légales, l‘expertise se base sur : 

- Les renseignements obtenus auprès de la police 

- Les renseignements cliniques obtenus à partir du dossier médical des HUG, 

- La levée de corps 

- L‘angiographie post-mortem 

- L‘autopsie médico-légale 

- Les examens histologiques 

- Le dosage de l‘alcool éthylique 

- Les examens toxicologiques 

- Discussion et conclusion 
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ORDRE DE MISSION DU GOUVERNEMENT DU BURUNDI 
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